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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 14.738 du 31 juillet 2008
dans l’affaire X /

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,
IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juillet 2007 par Mme X, qui déclare être de nationalité
congolaise,  tendant à la suspension et à l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire
(annexe 13) notifié en date du 12 juin 2007 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 7 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 27 février 2008.

Entendu, en son rapport, M. P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me A. PHILIPPE loco Me H. CHIBANE, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

1. La requérante a demandé l’asile aux autorités belges le 21 juin 2004. Cette
procédure s’est clôturée par une décision de la Commission permanente de recours des
réfugiés du 14 février 2007, par laquelle celle-ci a rejeté le recours introduit contre la
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides refusant de reconnaître la
qualité de réfugiée à la requérante. Le recours en cassation introduit contre cette décision
de la Commission permanente de recours des réfugiés a été déclaré non admissible par le
Conseil d’Etat le 19 avril 2007.

1.2.  Le 21 mars 2007, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur
la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi, auprès du bourgmestre de la ville de Liège. Cette
demande n’a toutefois été transmise au délégué du Ministre de l’Intérieur que le 6 juin 2007.
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3. Entre-temps, le 1er juin 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris, à l’égard de
la requérante, un ordre de quitter le territoire et a donné instruction à la ville de Liège de
notifier cette décision, ce qui a été fait le 12 juin 2007.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

« DEMEURE DANS LE ROYAUME AU-DELA DU DELAI FIXE CONFORMEMENT A
L’ARTICLE 6 DE LA LOI DU 15.12.80 ART. 7, 2 (A.R. 8.10.1981 – ART. 100, AL.2).
(Loi du 15/12/80, Art. 7, al. 1) »

2. L’examen du moyen d’annulation.

1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article
62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Elle soutient « que la partie adverse passe sous silence que la requérante a introduit
en date du 21 mars 2007 auprès de l’administration communale de Liège, une demande
d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur pied de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15
décembre 1980 (…) », alors que « il est de jurisprudence constante que lorsqu’une
demande d’autorisation de séjour est introduite en application de l’article 9, alinéa 3 de la loi
du 15 décembre 1980, Monsieur le Ministre de l’Intérieur ne peut délivrer d’ordre de quitter
le territoire basé sur l’article 7 aliéna (sic) 1er de la loi du 15 décembre 1980 avant d’avoir
pris une décision sur la demande d’autorisation de séjour (C.E. n°106.583 du 15 mai
2002) ».

2. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la
demande d’autorisation de séjour de la requérante n’a été transmise par l’administration
communale de la ville de Liège au délégué du Ministre de l’Intérieur, que le 6 juin 2007, soit
cinq jours après la prise de la décision attaquée par celui-ci et l’envoi des instructions à la
même administration communale en vue de la notification de cette décision à la requérante.
 Dans la mesure où la décision attaquée doit être considérée comme ayant été prise
à la date à laquelle des instructions ont été envoyées au Bourgmestre de Liège, à savoir le
1er juin 2007, et non le jour où cette décision a effectivement été notifiée à la requérante, il
en résulte que la partie défenderesse n’avait pas connaissance, au moment de prendre sa
décision, de la demande d’autorisation de séjour de la requérante et qu’il ne peut donc lui
être reproché de ne pas avoir tenu compte des motifs invoqués par la requérante dans cette
demande (dans le même sens : C.E., arrêts n° 119.762 du 23 mai 2003, n° 87.105 du 9 mai
2000 et n° 80.066 du 5 mai 1999).
 Le Conseil rappelle à cet égard qu’il est de jurisprudence administrative constante
que les éléments qui n’ont pas été portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité,
c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour
en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se
replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment :
C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 
 La circonstance que l’administration communale n’a transmis la demande
d’autorisation de séjour de la requérante, au délégué du Ministre de l’Intérieur, que plus de
deux mois après l’introduction de celle-ci, n’est pas de nature à modifier le constat
susmentionné, ce fait ne pouvant être reproché au délégué du Ministre de l’Intérieur.

Le moyen n’est dès lors pas fondé.

3. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas
être accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006
fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.
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4. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente et un juillet    
       deux mille huit, par :

 M. P. VANDERCAM,   président de chambre,
 Mme N. RENIERS,    juge au contentieux des étrangers,
 M. P. HARMEL,    juge au contentieux des étrangers,
  ,    .

Le Greffier,     Le Président,

  .    P. VANDERCAM.


